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CONDITIONS PARTICULIERES 

ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT 

En complément des conditions générales « assurance individuelle accident » PROTECTAS 
jointes, les présentes conditions particulières ont pour objet de définir les garanties, montants 
de garantie et franchises du contrat, ses modalités de gestion ainsi que celles des sinistres, et 
ce par dérogation à toute autre stipulation moins favorable.  

IDENTIFICATION DU CONTRAT  

SOUSCRIPTEUR - ASSURE 

Ce contrat est conclu entre :  

Assureur  Souscripteur assuré 
 et  
Mentionné à l'acte d'engagement  Centre Hospitalier Universitaire de 

Reims 
  45, rue Cognacq-Jay 

51092 REIMS CEDEX 
 

Le souscripteur est représenté par la Directrice Générale en exercice. 

ACTIVITES 

Service public hospitalier tel que défini au Code de la santé publique et toutes prestations 
annexes de toute nature, notamment déclarations d'état civil, participation de l’établissement 
à des actions de coopération visées à l’article L. 6134-1 du Code de la santé publique, activité 
de coordonnateur de sécurité. 

PRISE D'EFFET ET DUREE DU CONTRAT, PREAVIS DE RESILIATION 

Ces informations figurent à l’acte d’engagement. 

GARANTIES SOUSCRITES 

OBJET ET ETENDUE DES GARANTIES 

En complément des garanties mentionnées aux présentes conditions particulières, l'objet et 
l'étendue des garanties sont définis aux conditions générales. 
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Sont en outre couverts pour les catégories d’assurés mentionnés les frais de rattrapage 
scolaire lorsque l'accident a entraîné une interruption de la scolarité supérieure à 15 jours de 
classe consécutifs. 

MONTANTS DE GARANTIE 

Élèves des écoles et IFSI 

Sont seuls garantis les accidents survenant aux élèves : 
- lors des cours et durant l’enseignement sportif, 
- lors du trajet aller ou retour école/domicile. 

Les montants de garantie sont les suivants : 

Décès 15 000 € 

IPT (réduite au prorata de l'invalidité) 30 000 € 

Frais médicaux 200 % du barème de la Sécurité sociale 

Frais de rattrapage scolaire 1 000 € 

Frais de recherches, secours et 
rapatriement 

1 500 € 

Membres du conseil de surveillance / directoire 

La garantie s’applique aux membres du conseil de surveillance / directoire dans l’exercice de 
leur mandat pour le compte de l’établissement. 

Les montants de garantie sont les suivants : 

Décès 15 000 € 

IPT (réduite au prorata de l’invalidité) 30 000 € 

Frais médicaux 200 % du barème de la Sécurité sociale 

Frais de recherches, secours et 
rapatriement 

1 500 € 

Equipe du SMUR- SAMU 

La garantie s’applique pour chacun des membres de l’équipe dans l’exercice de leur fonction. 

Les montants de garantie sont les suivants : 

Décès 200 000 € 

IPT (réduite au prorata de l’invalidité) 200 000 € 

Rente éducation 5 000 € / an 

Frais médicaux 200 % du barème de la Sécurité sociale 

Frais de recherches, secours et 
rapatriement 

1 500 € 

Personnes en charge de prélèvements d'organes, moelle osseuse, sang ou 
tissus - transport de médicaments 

La garantie s’applique pour chacun des membres de l’équipe dans l’exercice de leur fonction. 

Les montants de garantie sont les suivants : 
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Décès 200 000 € 

IPT (réduite au prorata de l'invalidité) 200 000 € 

Rente éducation 5 000 € / an 

Frais médicaux 200 % du barème de la Sécurité sociale 

Frais de recherches, secours et 
rapatriement 

1 500 € 

Personnels affectés à des missions en secteur pénitentiaire 

La garantie s’applique pour chacun des membres de l’équipe dans l’exercice de leur fonction. 

Les montants de garantie sont les suivants : 

Décès 200 000 € 

IPT (réduite au prorata de l'invalidité) 200 000 € 

Rente éducation 5 000 € / an 

Frais médicaux 200 % du barème de la Sécurité sociale 

Frais de recherches, secours et 
rapatriement 

1 500 € 

Patients partenaires 

La garantie s’applique aux patients partenaires dans l’exercice de leur mission pour le compte 
de l’établissement. 

Les montants de garantie sont les suivants : 

Décès 15 000 € 

IPT (réduite au prorata de l'invalidité) 30 000 € 

Frais médicaux 200 % du barème de la Sécurité sociale 

Frais de recherches, secours et 
rapatriement 

1 500 € 

Plafond de garantie par événement 

Il est formellement convenu que le maximum d'indemnités versées par l'assureur sur un même 
sinistre est limité à 2 000 000 €. 

FRANCHISES 
Le montant des franchises est fixé à l’acte d’engagement. 
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PRESTATIONS DE GESTION OBLIGATOIRES 

DECLARATION DE SINISTRE 

La déclaration de sinistre pourra être transmise par téléphone (avec confirmation écrite), par 
courrier ou par mail. 

Toute déclaration de sinistre fera l’objet sous 72h ouvrées d’un accusé de réception donnant 
les références du sinistre et les coordonnées de l’interlocuteur chargé du suivi. 

BILAN DE SINISTRALITE 

La compagnie ou l’intermédiaire d’assurance présentera, à la demande de l’assuré, un bilan 
annuel sous format numérique (fichier tableur) avec mise à jour des évaluations et recours. 

PRESENTATION DES QUITTANCES 

La quittance présentée à l’échéance par la compagnie ou l’intermédiaire d’assurance devra 
faire apparaître : 

• la prime provisionnelle HT, 

• le détail et le montant des taxes, 

• la prime provisionnelle TTC. 

La quittance présentée le cas échéant pour la régularisation de prime devra rappeler le nombre 
de personnes assurées pris en compte pour la prime provisionnelle, le nombre de personnes 
assurées à la fin de l’exercice en cours, la prime provisionnelle HT et TTC déjà appelée, ainsi 
que la prime de régularisation HT et TTC et le détail et le montant des taxes. 

 
© PROTECTAS 2021 – Ce document est la propriété exclusive de la société PROTECTAS et est protégé par la législation française et internationale en 
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